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SITOM INFO MARS 2017 

 

TRIMAN VA REMPLACER A LE POINT VERT SUR LES EMBALLAGES 

TRIMAN est l’emblème de la recyclabilité des emballages. Ce logo va 

remplacer le point vert, mal compris des français : 6 personnes sur 10 

pensent que le point vert désigne un emballage recyclable ! 

NON, il signifie uniquement que son producteur cotise à ECO  

Emballages. 

Un trouble qui génère des erreurs de tri 

Avec TRIMAN, plus de confusion : mettez tous les emballages avec le logo TRIMAN dans le 

contenant de tri adapté ! 

 

 
LA COLLECTE DES MEUBLES DANS LES DECHETTERIES DU SITOM : UN SUCCES ! 

Eco mobilier, l’Eco organisme chargé de la collecte et du recyclage de tous les meubles en 

bois, en fer ou en plastique a commencé à mettre en place le dispositif sur les déchetteries 

du SITOM en janvier 2014 

La première année les déchetteries de Mornant et Ternay ont été équipées de bennes 

spécifiques pour offrir ce service aux usagers 

Ensuite, en février 2015, la déchetterie de Chaponost, puis en 2016 la déchetterie de 

Brignais ont été doté du même dispositif. Au total en 2016, 1040 tonnes de meubles sont 

valorisées : cout 0 pour le SITOM et le contribuable. 

Déchetteries TONNAGES de Meubles en  2016 

Déchetterie de Mornant  331 tonnes 

Déchetterie de Ternay  121 tonnes 

Déchetterie de Chaponost 206 tonnes 

Déchetterie de Brignais 382 tonnes 

TOTAL 1040 tonnes 

 

Le SITOM voudrait étendre ce dispositif sur l’ensemble des déchetteries, mais par manque 

de place ceci n’est pas encore envisageable…. La future déchetterie de Marennes 

accueillera une benne pour les meubles. 

La filière bénéficie d’un taux de valorisation d’environ 86% (55% en recyclage matière 

première secondaire et 31% en valorisation énergétique dans les fours de cimenteries des 

matériaux composites non recyclables) 

L’enfouissement est réduit à 14%. 
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Si vous avez des meubles à évacuer, dirigez-vous vers les déchetteries équipées de bennes 

appropriées. 

 

 

COLLECTE DES TEXTILES : ENCORE DES EFFORTS DE COLLECTE A FAIRE 

Un français jette en moyenne 11 kg de textile par an (80% de 

vêtements, 8% de linge de maison, 12% de chaussures). En France, 

on collecte 2.3 kg de textiles !  

SITOM, le chiffre est supérieur : 5.2 kg/habitant 

Néanmoins, au vu de ces chiffres encore trop de textiles finissent leur 

vie dans les ordures ménagères. Quel dommage !!!! 

Alors déposez tous vos textiles usagés dans les silos blancs du 

RELAIS en vue de leur recyclage ou réemploi. 

 

En 2016, les habitants du SITOM Sud Rhône ont déposé 439 tonnes de textiles, chaussures 

et linge de maison dans les conteneurs blancs du Relais 

L’éco Organisme ECO TLC, chargé du recyclage des textiles, finance la collecte et le 

recyclage de tous les textiles déposés. 

  

LE SAVIEZ-VOUS ? Vos vieux jeans trop usagés sont recyclés en isolant ! 

Les textiles en coton trop usagés sont transformés par le relais en « Métisse» : un isolant 

bio-sourcé aux performances thermiques et acoustiques très intéressantes. 

Ce matériau écologique, performant et solidaire est vendu partout notamment en grande 

surface de bricolage.  

La ville de Vénissieux vient notamment de réaliser l’isolation d’un nouveau groupe scolaire 

avec du « Métisse »  
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Le relais a décliné cet isolant en baffle acoustique très utile pour lutter contre le bruit des 

cantines et autres lieux très bruyant.  

Nos vieux jeans absorbent jusqu’à 95% des sons d’une pièce !  

Quel cycle vertueux du recyclage ! www.isolantmetisse.com 

 

 

OPERATION NATIONALE "TOUS AU COMPOST" DU 25 MARS AU 9 AVRIL 2017 

Sur cette quinzaine emblématique, le SITOM SUD RHONE propose des animations 

spéciales dans les écoles et sur les marchés sur la nécessité de composter les déchets 

fermentescibles (épluchures, feuilles, tontes, mouchoirs en papier, sachets de thé…) 

------------------------------------ 

Pour tout questionnement, pour tout problème contactez les agents du SITOM au  

04.72.31.90.88 

Retrouvez les consignes de tri, des conseils et toutes les actualités sur le site internet du 

SITOM : www.sitom-sud-rhone.com 

http://www.isolantmetisse.com/
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